
 

 

 

 

I – Coopération Intercommunale – Rapport d’activités de l’exercice 2018 DE 

Morbihan Energies. 
 

 

Conseil municipal 

du jeudi 28 novembre 2019 



 

II - Coopération Intercommunale   – AQTA – service public de l’eau potable et 

de l’assainissement non collectif – Rapports relatifs au Prix et à la Qualité du 

Service (RPQS) 2018. 



 



 

III - Coopération Intercommunale - Mutualisation des moyens – Office 

Intercommunal du Tourisme – Interventions techniques des services.  

IV - Finances – Rapport d’activité de concession de l’exercice 2018 

GRDF. 
 



V - Finances – Décision Modificative N°3– Budget annexe le Cinéma 
 

 

 

 

 

 

VI - Finances – Décision Modificative N°1– Budget annexe 

« aérodrome » 
 



 

 

VII - Finances – Décision Modificative N°1– Budget annexe « campings » 
 

VIII- Finances – Décision Modificative N°1– Budget annexe « le parking des 

Iles » 
 



 

 

 

IX - Finances – Social - Garantie d’emprunt BSH - Réaménagement de la dette 

phase 2  
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Finances – Taxes et produits irrécouvrables – Budget principal 

 

 



 

 

 



  

  
  

  

 

 

XII - Occupation du domaine privé de la Commune – Convention de desserte 

en gaz naturel – Lotissement Le Clos d’Ar Gwenan.  

 



 

Travaux – Extension en zone urbaine des réseaux Eclairage – Le Clos 

d’Ar Gwenan / génie civil et matériel – Convention avec MORBIHAN 

ENERGIES  
 

 

 

Occupation du domaine privé de la Commune – Convention de 

servitude avec MORBIHAN ENERGIES - parcelles cadastrées AX n°732 et AX 

n°101. 

 

XV – Culture – Coopération Intercommunale – Mise en place du réseau 

intercommunal des Médiathèques et Bibliothèques – Détermination des 

modalités. 



XVI – Culture Animations - Octroi d’une subvention à l’association Festiv’Alliers  

- Festival e-média. 

 

a 



Modification du tableau des emplois 

 

 

 

XIX - Décisions prises par le Maire par délégation du Conseil Municipal 
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o 
o 
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o 
o 
o 

 

 

 

 

 



Jugement du TA de Rennes : l'arrêté délivré par Le Maire le 20/04/2018, accordant 

un permis de démolir 4 Bvd Anatole France à la société Horizon Grand Large, est 

annulé. La ville ayant identifié le caractère patrimonial de ladite Maison dans le 

cadre de la procédure de modification du PLU en cours, le Maire était en mesure 

de refuser le permis de démolir quand bien même cette maison n’était pas 

répertoriée au Plu à la date de la demande.

Recours devant le TA Rennes de Madame BOSSARD et M. LEROY contre la 

délibération du Conseil municipal approuvant le choix du délégataire pour 

l’exploitation du camping de Goviro 







 

 


